
CONTRAT DE MISE A DISPOSITION - FEUILLE DE PRESENCE 

Nouvelle formule 

 

 

 

 

 

Sur le contrat de mise à 

disposition, ajout de 3 nouvelles 

rubriques : 

- Information sur le DUER 

- Le motif « complément de 

main d’œuvre 

- Quelques rappels du code du 

travail 

Sur la feuille de présence, ajout 

de plusieurs rubriques : 

- Heures travaillées le matin 

- Heures travaillées l’après-midi 

 Possibilité de grouper les 

heures matin et après-midi 

 

- Kms parcourus par jour  

 la fiche km ne devient plus 

obligatoire (hormis pour les 

franchises)  

A la fin de la mission si l’agriculteur-utilisateur 

est présent : chaque partie (agriculteur et agent) 

complète et signe la feuille de présence. 

 L’agent retourne l’exemplaire blanc au SR 

et conserve le jaune. 

 L’agriculteur conserve les exemplaires rose 

et vert  

A la fin de la mission si l’agriculteur-utilisateur n’est pas présent : 

l’agent complète et signe la feuille de présence puis laisse les 

exemplaires rose et vert chez l’agriculteur. 

 L’agent retourne l’exemplaire blanc au SR et conserve le jaune.  

 L’agriculteur, après les 5 jours ouvrables suivant la fin de la 

mission ou au plus tard le 3 du mois suivant, retourne 

l’exemplaire vert signé au SR. A défaut, l’exemplaire blanc du 

salarié vaut validation. 

Le contrat de mise à 

disposition est à signer 

en début de mission  

(ex : lors de la prévisite) 


